
1

GIRONDE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°33-2021-025

PUBLIÉ LE 16 FÉVRIER 2021



Sommaire

PREFECTURE DE LA GIRONDE
33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection

des dossiers examinés en commission départementale de vidéoprotection du 04 février

2021 (366 pages) Page 3

33-2021-02-09-015 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection

des dossiers examinés en commission départementale de vidéoprotection du 04 février

2021 (bis) (14 pages) Page 370

2



PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2021-02-09-014

arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de

vidéoprotection des dossiers examinés en commission

départementale de vidéoprotection du 04 février 2021

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 3



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
U/Jerté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321001 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Corinne TASTET pour le compte de l'établissement BOULANGERIE DU 
CHÂTEAU implanté à l'adresse 10 avenue du château à 33650 LA BREDE en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctio_nn.ement d'un système de vidéoprotection ; 

Consictérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 
~"'-

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BOULANGERIE DU CHÂTEAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 10 avenue du château à 33650 LA BREDE un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n• 2019-0235 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
leneure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré lementation géné-
rale du bureau des. p s administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321002 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité-Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du ô7 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Christine LAC pour le compte de l'établissement SAS BOULANGERIE SI
CARO implanté à l'adresse 18 allée Saint Michel à 336-90 GRIGNOLS en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmer~e nationale ; 
o· 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS BOULANGERIE SICARD est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 18 allée Saint Michel à 33690 GRIGNOLS un système de vidéopro
tection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2019-0898 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et Je 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré 
raie du bureau des poli 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321003 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent Roual pour le compte de l'établissement AGS SUD OUEST implanté à 
l'adresse 6 avenue du rouquet à 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement AGS SUD OUEST est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 6 avenue du rouquet à 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n'2019-0947 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s dministratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
L,Derté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321004 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par _Mme Barbara MOUT ION pour le compte de l'établissement E. LECLERC implanté 
à l'adresse CD2 Route de Pauillàc à 33290 LE PIAN MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un-système de vidéoprotection ; 

-°Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement E. LECLERC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse CD2 Route de Pauillac à 33290 LE PIAN MEDOC un système de vidéoprotection 
pour 38 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 15 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2019-1117 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré 
raie du bureau des pal' e 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321005 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Paul GODUNSKY pour le compte de l'établissement SAS LEGMOD 47 
implanté à l'adresse 80 avenue de la résistance à 33220 PINEUILH en vue d'obtêiiir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS LEGMOD 47 est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 80 avenue de la résistance à 33220 PINEUILH un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n• 2019-1177 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de

1

~ s administratives 

Vanessa,,..-.--
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert! 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321006 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la rêgion Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020; 

VU la .. demande présentée par M. Didier CHIARAMI pour le compte de l'établissement CHATEAU MEYRE SAS 
implanté.à l'adresse 16 route de Castelnau à 33480 AVENSAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un· système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considèrant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CHATEAU MEYRE SAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 16 route de Castelnau à 33480 AVENSAN un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2019-1180 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des

1 

7s administratives 

Vaness~~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert, 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321007 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Antonio VIGARIO pour le compte de l'établissement AVITEF implanté à 
l'adresse 64 rue du Piney à 33240 VIRSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AVITEF est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse 64 rue du Piney à 33240 VIRSAC un système de vidéoprotection pour O caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2019-1196. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 1 O jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau d(ftt:_dministratives 

Vanessa~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égal#é 
Fraternité 

Arrêté n°3321008 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Nicolas JARDONNET pour le compte de l'établissement CARREMENT 
FLEURS implanté à l'adresse 100 avenue de l'Aquitaine à 33560 SAINTE EULALIE en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la g_endarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARREMENT FLEURS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 100 avenue de l'Aquitaine à 33560 SAINTE EULALIE un système de vidéo
protection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2019-1198 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
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, 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

ral,'" '"'00" 'iO"'m'"""""'" 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Llherté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321009 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixanLLes conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Alexandra TEISSEDRE pour le compte de l'établissement LES PETITS 
MOTS implanté à l'adresse 8 rue Michel Montaigne à 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LES PETITS MOTS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 8 rue Michel Montaigne à 33500 LIBOURNE un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2019-1211 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dew~ administratives 

Vaness~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternitl 

Cabinet de la préféte 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321010 du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs ge vidéosurveillance ; 
• C 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jean-Louis BRIAND pour le compte de l'établissement AS 24 SAS implanté à 
l'adresse lieu dit Le Baillan à 33210 LANGON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant quEÎÎè système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AS 24 SAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse lieu dit Le Baillan à 33210 LANGON un système de vidéoprotection pour O 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2019-1200 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré mentation géné
rale du bureau des poli e administratives 

Vanessa BEU 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
L1Derté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321011 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'.arr,êté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jérôme BENITEZ pour le compte de l'établissement SN SOGEMEC implanté à 
l'adresse 18 Route de Landoue à 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Coh;fdéra-;,t que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SN SOGEMEC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 18 Route de Landoue à 33450 IZON un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n• 2019-1239. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste\ - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi ntation géné-
rale du bureau des polie s ëministratives 

, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liherti 
Égalité 
Fraterm"té 

Arrêté n°3321012 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M, Arnaud CHARTIER pour le compte de l'établissement SOCIÉTÉ NOUVELLE 
LE PITEY implanté à l'adresse 79 avenue de la libération à 33740 ARES en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SOCIÉTÉ NOUVELLE LE PITEY est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 79 avenue de la libération à 33740 ARES un système de vidéopro
tection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n• 2019-1240 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des poli s administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liherté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321013 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à __ M9dame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020; 

VU la demande présentée par M. Khalil BEN SLIMA pour le compte de l'établissement CARMAUX LOISIR ET 
PASSION implanté à l'adresse 10 rue Ferdinand de Lesseps à 33610 CANEJAN en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté ·de-la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aùx'. finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARMAUX LOISIR ET PASSION est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 10 rue Ferdinand de Lesseps à 3361 O CANEJAN un système de vi
déoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n' 2019-1254 sous réserve de porter le délai de conservation des images 
à 30 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s dministratives 

Vanessa BEUZE N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321014 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Charles MARES pour le compte de l'établissement SARL LES DEUX 
FRERES implanté à l'adresse 11 Passage Jehenne à 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL LES DEUX FRERES est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 11 Passage Jehenne à 33120 ARCACHON un système de vidéopro
tection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2019-1257 sous réserve de po rter le délai de conservation des images à 15 
jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ p~ministratives 

VanessYB~~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lib,rtl 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321015 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Céline LESCURE pour le compte de l'établissement JOUECLUB implanté à 
l'adresse 240 avenue Boucicaut à 33240 SAINT ANDRE DE CUBZAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond· aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement JOUECLUB est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 240 avenue Boucicaut à 33240 SAINT ANDRE DE CUBZAC un système de vidéo
protection pour 16 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2020-0030 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau devrzs administratives 

Vanes3-'3~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321016 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systémes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Stéphane ROLLEY pour le compte de l'établissement COMINGES PIECES 
AUTOS implanté à l'adresse 181 avenue Georges Pompidou à 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement COMINGES PIECES AUTOS est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 181 avenue Georges Pompidou à 33500 LIBOURNE un système de 
vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2020-0031 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section r' lementation géné
rale du bureau des po es administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lihertl 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321017 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Pascal BABIN pour le compte de l'établissement SARL CENTRE MOTOCUL
TURE OCCASION implanté à l'adresse 94 route départementale 671 à 33670 SADIRAC en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL CENTRE MOTOCULTURE OCCASION est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 94 route départementale 671 à 33670 SADIRAC un 
système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-0040. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été .délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré 
raie du bureau dew C 

Van~ 

mentation géné
administratives 

IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté n°3321018 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Thierry MOYA pour le compte de l'établissement DEFI MOTOCULTURE im
planté à l'adresse 15 bis le cherpe à 33830 LES EGLISOTTES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement DEFI MOTOCULTURE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 15 bis le cherpe à 33830 LES EGLISOTTES un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2020-0043 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau d~A administratives 

Vanet:~ELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lt"berté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321019 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Christophe ROSA pour le compte de l'établissement SA PAUILLAC AUTOMO
BILES implanté à l'adresse Boulevard Malimbourg à 33250 PAUILLAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de ~a gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SA PAUILLAC AUTOMOBILES est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Boulevard Malimbourg à 33250 PAUILLAC un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2020-0047. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

Vanessa BEUZELI 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321021 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Mathieu VANACKER pour le compte de l'établissement ACTION SPORT 
BEGLES implanté à l'adresse 72 rue du chevalier de la barre à 33130 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ACTION SPORT BEGLES est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 72 rue du chevalier de la barre à 33130 BEGLES un système de vi
déoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n°2020-0118 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le maire 
de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des Ddministratives 

Vanessa BEUZELIN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 43



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternitl 

Arrêté n°3321022 du 09 février 2021 

Cabinet de la préféte 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Sylvie MAS pour le compte de l'établissement A NET CO implanté à 
l'adresse 4 rue du Barry sud à 33660 SAINT SEURIN SUR L'ISLE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement A NET CO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 4 rue du Barry sud à 33660 SAINT SEURIN SUR L'ISLE un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2020-0137 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à corn pter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ s administratives 

=-~.-LIN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 45



.JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321023 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Benoit CARPENTIER pour le compte de l'établissement CAP SERVICES 
SAINT JEAN D'ILLAC implanté à l'adresse 82 rue Marie Curie à 33127 ST JEAN D'ILLAC en vue d'obtenir l'auto
risation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmef'te nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CAP SERVICES SAINT JEAN D'ILLAC est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 82 rue Marie Curie à 33127 ST JEAN D'ILLAC un sys
tème de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n°2020-0211 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ pAministratives 

Vaness~ ~~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321024 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick Dl DOLCO pour le compte de l'établissement STICKY FINGERS im
planté à l'adresse 100 rue Lagrua à 33260 LA TESTE DU BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement STICKY FINGERS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 100 rue Lagrua à 33260 LA TESTE DU BUCH un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2020-0212 sous réserve de porter I e délai de conservation des images à 15 jours (re
commandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

2, esplanade Charles~de~Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 5690 6060 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 48



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des)~ministratives 

VanessaVB~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321025 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Pascal MARCELLI pour le compte de l'établissement SARL LAISSEZ PASSER 
implanté à l'adresse 23 avenue du Mirail à 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL LAISSEZ PASSER est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 23 avenue du Mirail à 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX un système 
de vidéoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n°2020- 0215 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa-
tion. · 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dei ;;z: administratives 

Vaness~/~ELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321026 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Didier BONNEL pour le compte de l'établissement TOUT&BON implanté à 
l'adresse 18 rue Roger Toulon à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TOUT&BON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 18 rue Roger Toulon à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n'2020-0216 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette lin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie administratives 

N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321027 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Tanguy GREARD pour le compte de l'établissement SASU LPV STORE im
planté à l'adresse 122 rue Sainte Catherine à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SASU LPV STORE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 122 rue Sainte Catherine à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2020-0234 sous réserve de porter I e délai de conservation des images à 15 jours (re
commandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

Vanessa BE ELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert, 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321028 du 09 février 2021 

Cabinet de la préféte 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Isabelle QUESNEL pour le compte de l'établissement TABAC LE CALUMET 
implanté à l'adresse 30 route de Paris à 33910 ST DENIS DE PILE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC LE CALUMET est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 30 route de Paris à 33910 ST DENIS DE PILE un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n• 2020-0240 sous réserve de porter le délai de conservation des images à 30 jours (re
commandation non obligatoire) et de la mise en conformité de l'affichage destiné à l'information du public. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau desr,zdministratives 

VanessY~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321029 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick LABESSE pour le compte de l'établissement CARREFOUR EXPRESS 
implanté à l'adresse 88 cours de la somme à 33800 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARREFOUR EXPRESS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 88 cours de la somme à 33800 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 10 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0243 sous réserve de porter I e délai de conservation des images à 15 jours (re
commandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la sectioni~:entation géné-

ra" '" ""'~" "'ifl /'"'""""" 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321030 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Emmanuel BERTHET pour le compte de l'établissement BURGER KING im
planté à l'adresse 16 rue Montesquieu à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BURG ER KING est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 16 rue Montesquieu à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 7 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n°2020-0249 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste\ - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau d7 /K_ administratives 

Vaness~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321031 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M.Jean Philippe BOUCAUD pour le compte de l'établissement FOURNIL DES 
BILLAUX implanté à l'adresse 2 rue de Bacchus - route de Paris à 33500 LES BILLAUX en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmfrie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement FOURNIL DES BILLAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 rue de Bacchus - route de Paris à 33500 LES BILLAUX un système de 
vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n°2020-0261 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle-CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dei~ administratives 

Vaness~~izELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321032 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Guénaël EVEN pour le compte de l'établissement COLLEGE FRANÇOIS 
MAURIAC implanté à l'adresse 21 rue ferme de Richemont à 33850 LÉOGNAN en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmetie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement COLLEGE FRANÇOIS MAURIAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 21 rue ferme de Richemont à 33850 LÉOGNAN un système de vi
déoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n°2020-0264 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste\ - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v~oo'4S,u, 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321033 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. François ESPOSITO pour le compte de l'établissement L'ESTACADE implanté 
à l'adresse quai de Queyries à 33100 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement L'ESTACADE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse quai de Queyries à 33100 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 6 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n°2020-0274 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de·\ ~ administratives 

Vaness~~~LIN 
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-~ 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321034 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Antoine GODARD pour le compte de l'établissement L'OMBRIERE implanté à 
l'adresse 14 place du parlement à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement L'OMBRIERE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 14 place du parlement à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 8 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n°2020-0275 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section r 'glementation géné
rale du bureau dw es administratives 

ZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321035 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Françoise ESPOSITO pour le compte de l'établissement LA MONA PIZZA im
planté à l'adresse 1 rue Sainte Marie à 33100 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA MONA PIZZA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 rue Sainte Marie à 33100 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 8 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n°2020-0276 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de\ ~~dministratives 

Vaness~ ~E~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321036 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Fabien BEILVERT pour le compte de l'établissement HOTEL BORDEAUX 
CENTRE implanté à l'adresse 28 rue Tauzia! à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement HOTEL BORDEAUX CENTRE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 28 rue Tauzia! à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0277 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle -CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau desW(administratives 

Vanessa~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321037 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Corinne FOL TZER pour le compte de l'établissement SNC FOL TZER im
planté à l'adresse 8 rue des écoles à 33570 MONTAGNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SNC FOL TZER est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 8 rue des écoles à 33570 MONTAGNE un système de vidéoprotection pour 2 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n• 2020-0288 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

"" a. '""'" d~edma,mrati,~ 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert/ 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321038 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU Je décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M, Alexandre CHARGE pour le compte de l'établissement CARROSSERIE DES 7 
FRÈRES implanté à l'adresse 61 route de Bergerac à 33750 CAMARSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARROSSERIE DES 7 FRÈRES est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 61 route de Bergerac à 33750 CAMARSAC un système de vidéo
protection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous Je n° 2020-0294 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis Je cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des /o~ï<:dministratives 

Vanessa~~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lihertl 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321039 du 09 février 2021 

Cabinet de la préféte 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Nuno DIAS pour le compte de l'établissement AUTO DIAS 33 implanté à 
l'adresse 92 avenue Charles de Gaulle à 33650 LA BREDE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AUTO DIAS 33 est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 92 avenue Charles de Gaulle à 33650 LA BREDE un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2020-0298 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des th administratives 

Vanessa~~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321040 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. José GARCIA pour le compte de l'établissement LE PARIS implanté à 
l'adresse 14 rue Maubec à 33210 LANGON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vi
déoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE PARIS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 14 rue Maubec à 33210 LANGON un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2020-0301 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 11 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section r • ementation géné
rale du bureau des po ·c s administratives 

Vanes 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321041 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Audrey URANGA pour le compte de l'établissement LA BELLE LAVERIE 
DES CHARTRONS implanté à l'adresse 7 cours Balguerie Stuttenberg à 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; . 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA BELLE LAVERIE DES CHARTRONS est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 7 cours Balguerie Stuttenberg à 33300 BORDEAUX un 
système de vidéoprotection pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n°202 0-0306 sous réserve de porter le délai de conserva
tion des images à 15 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ral, a, '""'" de;r;;:ml,lslra<iw,s 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3321042 du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Marc DORION pour le compte de l'établissement P'TIT QUÉBEC CAFÉ im
planté à l'adresse 83 rue Eugène Jacquet à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement P'TIT QUÉBEC CAFÉ est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 83 rue Eugène Jacquet à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conforméff>e,c;t au dos-

)a sier enregistré sous le n° 2020-0309 sous réserve de modifier l'affiche destinée à l'information c";;:w,'~)n men-
tionnant le terme « vidéoproteclion ». '---

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
ral, do bo=o ,~ 0:Sdmlolmrat"°' 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321043 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Manuel DE OLIVEIRA GU ERRA pour le compte de l'établissement SARL GE
COFI implanté à l'adresse 5 avenue Antoine Becquerel à 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL GECOFI est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 5 avenue Antoine Becquerel à 33600 PESSAC un système de vidéoprotection pour 
2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n°2020-0415 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~dministratives 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3321044 du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

\ 
VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Isabelle CLERMONT pour le compte de l'établissement SAS HEMERA im
planté à l'adresse 132 rue Fondaudège à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS HEMERA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 132 rue Fondaudège à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2020-0416 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des t~ï(:dministratives 

Vaness~B~~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321045 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Denis MARTIN pour le compte de l'établissement SARL VOLUME RUSSE im
planté à l'adresse 4 cours Gambetta à 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL VOLUME RUSSE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 cours Gambetta à 33400 TALENCE un système de vidéoprotection pour 
3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n'2020-0425 sous réserve de porter le délai de conservation des images à 15 jours (recomman
dation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articlesL 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

""" ""= ,~ ~·'"""'''~ 

Vanessa BEl'.JZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liherté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321046 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notammentses articles L. 251-1 à L. 255~1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Fabrice DESQUAIRES pour le compte de l'établissement SAS DESQ -
CENTRE EMEURAUDE implanté à l'adresse 14 rue Cantelaudette à 33310 LORMONT en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS DESQ - CENTRE EMEURAUDE est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre délimité par les 
adresses suivantes : 

-61, 63, 65,67,69 rue Camille Pelletan, 2 bis avenue du président Vincent Auriol, 5 rue Stéphane Mllarmé, 1 bis 
rue Beaumarchais, 
conformément au dossier enregistré sous le n• 2020-0429 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des poli e administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lihertl 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321047 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Lilian BAPSALLE pour le compte de l'établissement BAPSALLE implanté à 
l'adresse avenue Léon Jouhaux à 33210 LANGON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BAPSALLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse avenue Léon Jouhaux à 33210 LANGON un système de vidéoprotection pour 7 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2020-0441 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré ementation géné
rale du bureau des pal' s administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321048 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. René MESNAGE pour le compte de l'établissement TRANSDEV PARC - BP 
3000 Touny implanté à l'adresse allées de Tourny à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement TRANSDEV PARC - BP 3000 Touny est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse allées de Tourny à 33000 BORDEAUX un système de vidéopro
tection pour 33 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2020-0466 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-"" '" '""'" "'i.76 """'"""""' 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321049 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. René MESNAGE pour le compte de l'établissement TRANSDEV PARC - BP 
3000 André Meunier implanté à l'adresse place André Meunier à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TRANSDEV PARC - BP 3000 André Meunier est autorisé(e) dans les condi
tions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse place André Meunier à 33000 BORDEAUX un sys
tème de vidéoprotection pour 47 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n°2020-0467 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~dministratives 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321051 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. René MESNAGE pour le compte de l'établissement TRANSDEV PARC - BP 
3000 Bourse implanté à l'adresse place de la bourse à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TRANSDEV PARC - BP 3000 Bourse est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse place de la bourse à 33000 BORDEAUX un système de 
vidéoprotection pour 34 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n'2020-0469 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 100



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des j~ministratives 

VanessY~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321052 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Thierry PISANO pour le compte de l'établissement PRESTIGE SUSHI 
implanté à l'adresse 59 rue Lucien Faure à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PRESTIGE SUSHI est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 59 rue Lucien Faure à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n°2020-0470 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau deÎÏY( administratives 

Vanessa~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321053 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoproteclion 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Manon PARLANGE pour le compte de l'établissement L'ILE BLEUE implan
té à l'adresse 31 rue Porte Dijeaux à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement L'ILE BLEUE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 31 rue Porte Dijeaux à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n'2020-0473 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale'""""" '"[tî;5""'"'""'"" 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321054 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Manon PARLANGE pour le compte de l'établissement L'ILE BLEUE implan
té à l'adresse 22 rue Porte Dijeaux à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement L'ILE BLEUE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 22 rue Porte Dijeaux à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n'2020-0474 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des//( administratives 

Vane~LIN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 107



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321055 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoproteclion 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Clément HERVONET pour le compte de l'établissement THE GRADUATE 
STORE implanté à l'adresse 63 rue du pas St Georges à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement THE GRADUATE STORE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 63 rue du pas St Georges à 33000 BORDEAUX un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n°2020-0479 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des polices ministratives 

Vanessa BEUZE 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321056 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCC/0, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Clément HERVONET pour le compte de l'établissement THE GRADUATE 
STORE implanté à l'adresse 6 rue du loup à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement THE GRADUATE STORE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 rue du loup à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 1 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n°2020-0480 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L.' 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

VM!'ISLIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321057 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M.Hervé BRUJAILLE LATOUR pour le compte de l'établissement CABINET IN
FIRMIER implanté à l'adresse 15 square des jacinthes à 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CABINET INFIRMIER est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 15 square des jacinthes à 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0487 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321058 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Julien DORVAL pour le compte de l'établissement CARREFOUR BIO implanté 
à l'adresse 18 avenue de la libération Charles de Gaulle à 33110 LE BOUSCAT en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARREFOUR BIO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 18 avenue de la libération Charles de Gaulle à 33110 LE BOUSCAT un système 
de vidéoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n°2020- 0507 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
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Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321059 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M.Manuel GONCALVES pour le compte de l'établissement ROADY implanté à 
l'adresse 105 avenue des frères Robinson à 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ROADY est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 105 avenue des frères Robinson à 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 
5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n°2020-0509 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi 
raie du bureau des poli 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321060 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Nicolas BONFILS pour le compte de l'établissement PETIT BONHEUR D'AR
GENT implanté à l'adresse 52 rue des remparts à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PETIT BONHEUR D'ARGENT est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 52 rue des remparts à 33000 BORDEAUX un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2020-0525 sous réserve de po rter le délai de conservation des images à 15 
jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette lin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
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Vanessa BEUZELI N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321061 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Georges SIMON pour le compte de l'établissement THE JANE DE BOY COM
PANY implanté à l'adresse 84 cours Hericart de Thury à 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement THE JANE DE BOY COMPANY est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 84 cours Hericart de Thury à 33120 ARCACHON un système de vi
déoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n°2020-0527 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des tX administratives 

Vanessav~LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321062 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Lina SINGER pour le compte de l'établissement LINA SINGER LAND
SCAPES implanté à l'adresse 6 place Pierre Celais à 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LINA SINGER LANDSCAPES est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 place Pierre Celais à 33300 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n°2020-0531 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra. après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des I~« administratives 

VanessY~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321063 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Angela ZABALETA pour le compte de l'établissement MARIONNAUD LA
FAYETTE implanté à l'adresse 122 cours de Verdun à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 lévrier 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MARIONNAUD LAFAYETTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 122 cours de Verdun à 33000 BORDEAUX un système de vidéopro
tection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n' 2020-0532 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321064 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Angela ZABALETA pour le compte de l'établissement MARIONNAUD LA
FAYETTE implanté à l'adresse 43 avenue de la libération à 33110 LE BOUSCAT en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MARIONNAUD LAFAYETTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 43 avenue de la libération à 33110 LE BOUSCAT un système de vi
déoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n°2020-0533 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla -
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des 

1
~s administratives 

Vaness~ELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321065 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Stéphane Garcia pour le compte de l'établissement PHARMACIE GARCIA im
planté à l'adresse 289 route de Toulouse à 33140 VILLENAVE D'ORNON en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PHARMACIE GARCIA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 289 route de Toulouse à 33140 VILLENAVE D'ORNON un système de vidéo
protection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n'2020-0536 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

SM-~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321066 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Lysiane LEVY pour le compte de l'établissement AU TEMPS DES COIF
FURES implanté à l'adresse 6 avenue de la libération à 33127 MARTIGNAS SUR JALLE en vue d'obtenir l'auto
risation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmeirie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AU TEMPS DES COIFFURES est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 avenue de la libération à 33127 MARTIGNAS SUR JALLE un 
système de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n°2020-0538 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 1 O jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v,o~SCJN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321067 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Christophe LAVILLE pour le compte de l'établissement ETS LAVILLE 
LAVAGE AUTOMOBILES implanté à l'adresse 70 bis Boulevard de la côte d'argent à 33470 GUJAN MESTRAS 
en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ETS LAVILLE LAVAGE AUTOMOBILES est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 70 bis Boulevard de la côte d'argent à 33470 GUJAN 
MESTRAS un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 ca
méra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n'2020-0539 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste\ - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 

Vaness 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321068 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Nicolas BROQUAIRE pour le compte de l'établissement LA PERDRIX DES 
MARAIS implanté à l'adresse 62 rue principale à 33820 ETAULIERS en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmeirie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA PERDRIX DES MARAIS est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 62 rue principale à 33820 ETAULIERS un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0568 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des t!K administratives 

Vanes~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321069 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jacques DOMPEYRE pour le compte de l'établissement ETCHE ONA implan
té à l'adresse 255 Boulevard de l'océan à 33260 LA TESTE DU BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement ETCHE ONA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 255 Boulevard de l'océan à 33260 LA TESTE DU BUCH un système de vidéopro
tection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n°2020-0570 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des)~ administratives 

Vaness~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321070 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Auriana PUECH pour le compte de l'établissement SARL VAPOTROTTER 
implanté à l'adresse 12 rue Latécoère ZA la rivière à 33850 LEOGNAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL VAPOTROTTER est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 12 rue Latécoère ZA la rivière à 33850 LEOGNAN un système de vidéopro
tection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2020-0571 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 22 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

"" '" ""'"" '",l[b'""'"""""' 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lz"berté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321071 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Denis BORDES pour le compte de l'établissement EIRL BORDES DENIS im
planté à l'adresse 1 lieu-dit Jordis à 33190 LOUPIAC DE LA RÉOLE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement EIRL BORDES DENIS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 lieu-dit Jordis à 33190 LOUPIAC DE LA RÉOLE un système de vidéopro
tection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2020-0572 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des wrministratives 

VanessaB~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321072 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Julien KUMIKA pour le compte de l'établissement LE COMPTOIR DE TU
TELLE implanté à l'adresse 20 rue pilliers de tutelle à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE COMPTOIR DE TUTELLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 20 rue pilliers de tutelle à 33000 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2020-0585 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré lementation géné
rale du bureau des poli s administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321073 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Luc LATRILLE pour le compte de l'établissement TOP LEGUMES im
planté à l'adresse 2 moulin rompu à 33820 BRAUD ST LOUIS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmeirie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TOP LEGUMES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 moulin rompu à 33820 BRAUD ST LOUIS un système de vidéoprotection pour O 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 18 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2020-0586 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau desthministratives 

Vaness~:~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321074 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Aurélien WALASEK pour le compte de l'établissement LE BOUCHON DU 
MARCHÉ implanté à l'adresse place des marquises à 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LE BOUCHON DU MARCHÉ est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse place des marquises à 33120 ARCACHON un système de vidéopro
tection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n°2020-0587 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ;Vdministratives 

Vaness~~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321075 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Sandrine SANTA MARIA pour le compte de l'établissement MISS CHOCO 
implanté à l'adresse 11 bis rue du 14 juillet à 33260 LA TESTE DU BUCH en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement MISS CHOCO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 11 bis rue du 14 juillet à 33260 LA TESTE DU BUCH un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0588 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi· 
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manqueme.nt aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du .code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste!- BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ ~ministratives 

Vaness~~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321076 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

· VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Christophe GERBER pour le compte de l'établissement OR EN CASH implanté 
à l'adresse 19 Cours Georges Clémenceau à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement OR EN CASH est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 19 Cours Georges Clémenceau à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2020-0589 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le maire 
de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v6 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert/ 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321079 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Marie LAFITTE pour le compte de l'établissement PHARMACIE LAFITTE 
implanté à l'adresse 16 place de l'église à 33740 ARES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmeirie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le S)lstème répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PHARMACIE LAFITTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 16 place de l'église à 33740 ARES un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2020-0598 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste\ - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale'" """'" des~mieis,,1..,, 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321080 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Lau.rent Jean CHAMITON pour le compte de l'établissement CAMPING ME
DOC PLAGE implanté à l'adresse 33 avenue de l'Europe à 33930 VENDAYS MONTALIVET en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmeirie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CAMPING MEDOC PLAGE est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 33 avenue de l'Europe à 33930 VENDAYS MONTALIVET un système 
de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n°2020- 0620 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ Âs administratives 

Vaness~~~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321081 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Romuald ESPAIGNET pour le compte de l'établissement POMPES FU
NEBRES implanté à l'adresse 22 bis route du bois de savis à 33640 CASTRES en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmeirie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement POMPES FUNEBRES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 22 bis route du bois de savis à 33640 CASTRES un système de vidéoprotec
tion pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n' 2020-0622 sous réserve de porter le délai de conservation des images à 15 jours 
(recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamnient les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397- 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours. gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dei ,edministratives 

Vaness~~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égaliti 
Fraternité 

Arrêté n°3321082 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Madame Gaëlle PEREZ pour le compte de l'établissement RAPID PARE BRISE 
implanté à l'adresse 604 avenue Gustave Eiffel à 33380 BIGANOS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

C"onsidérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement RAPID PARE BRISE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 604 avenue Gustave Eiffel à 33380 BIGANOS un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2020-0630 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des !P administratives 

Vaness~~:?iN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321083 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Cédric VICENTE pour le compte de l'établissement SNC WELLIO implanté à 
l'adresse 2 rue Marc Sangnier à 33130 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SNC WELLIO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 rue Marc Sangnier à 33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour 15 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n°2020-0665 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ,rdministratives 

Vanessa ~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321084 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jérôme MAZEAUD pour le compte de l'établissement LA MIE CALINE implan
té à l'adresse 90 avenue des quarante journaux à 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA MIE CALINE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 90 avenue des quarante journaux à 33300 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n' 2020,0669 sous réserve de porter le délai de conservation des images à 15 jours 
(recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à·même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v~, .. ~a" 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321085 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Caroline DUNESME pour le compte de l'établissement COMPAGNIE DES 
QUAIS implanté à l'adresse H9 quai des marques quai de Bacalan à 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'auto
risation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement COMPAGNIE DES QUAIS est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse H9 quai des marques quai de Bacalan à 33300 BORDEAUX un sys
tème de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-0670 sou s réserve de porter le délai de conservation des 
images à 15 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 164



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré \ementation géné
rale du bureau de8, pJ~dministratives 

Vanessa ~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321086 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Christophe DUC DODON pour le compte de l'établissement L'EMBAR
CADÈRE implanté à l'adresse 3 rue du pas St Georges à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement L'EMBARCADÈRE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 3 rue du pas St Georges à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0679 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré 
raie du bureau des poli 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternitl 

Arrêté n°3321087 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Alexandre BARAT pour le compte de l'établissement LE FOURNIL D'ALEX im
planté à l'adresse 27 avenue Général de Gaulle à 33290 BLANQUEFORT en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE FOURNIL D'ALEX est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 27 avenue Général de Gaulle à 33290 BLANQUEFORT un système de vidéo
protection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2020-0683 sous réserve de porter le délai de conservation des images à 
15 jours (recommandation non obligatoire) et d'ajouter Madame Stéphanie BARAT à la liste des personnes habi
litées à visionner les images .. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste\ - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section r · lementation géné
rale du bureau des po c s administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalit! 
Fraternité 

Arrêté n'3321088 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Yanat JUGURTHA pour le compte de l'établissement BOULANGER implanté à 
l'adresse 26 avenue de l'Aquitaine à 33560 SAINTE EULALIE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BOULANGER est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 26 avenue de l'Aquitaine à 33560 SAINTE EULALIE un système de vidéoprotection 
pour 25 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0687 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inlé· 
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251·1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de\ ~s administratives 

Vanes~ Js?zELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321089 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Marie BLACHERE pour le compte de l'établissement BOULANGERIE DE 
MARIE implanté à l'adresse 18 Rue Jean Ouvert à 33290 BLANQUEFORT en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BOULANGERIE DE MARIE est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 18 Rue Jean Duvert à 33290 BLANQUEFORT un système de vidéo
protection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n°2020-0689 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant Je groupement de gendarmerie et Je 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des poli administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert! 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321090 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Dominique ETCHEVERRY HALSOUET pour le compte de l'établissement 
MAISON BASQUE DE BORDEAUX BORDALEKO USKAL ETXEA implanté à l'adresse 7 rue de l'ombrière à 
33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement MAISON BASQUE DE BORDEAUX BORDALEKO USKAL ETXEA est autori
sé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 7 rue de l'ombrière à 33000 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O ca
méra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n°2020-0716 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 22 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra•'"""'~" 'T{)dmm;mm.,,~ 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321091 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Sandrine BOULAY pour le compte de l'établissement MOA implanté à 
l'adresse centre commercial Rive droite les 4 pavillons à 33310 LORMONT en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement MOA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse centre commercial Rive droite les 4 pavillons à 3331 O LORMONT un système de vidéoprotec
tion pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n°2020-0717 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ,nadministratives 

Vanessa~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternit! 

Arrêté n'3321092 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Mathieu ARNAL pour le compte de l'établissement RESOTAINER implanté à 
l'adresse 19 avenue de Tourville à 33300 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement RESOTAINER est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 19 avenue de Tourville à 33300 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 1 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 200 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n°2020-0718 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dOment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternitl 

Arrêté n'3321093 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Laure LIDONNE pour le compte de l'établissement MAINS ZE MER
VEILLES implanté à l'adresse 137 rue Sainte Catherine à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MAINS ZE MERVEILLES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 137 rue Sainte Catherine à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n°2020-0723 sous réserve de la mi se en conformité de l'affichage destiné à l'informa
tion du public (ajouter un n°de téléphone sur l'ai fiche). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 16 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dOment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau del ~administratives 

Vaness~ ~LIN 
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•• PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liherti 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321094 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Raphaël CONVERS pour le compte de l'établissement CHAUSSON MATE
RIAUX implanté à l'adresse Lieu-dit Pingouleau à 33590 ST VIVIEN DE MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CHAUSSON MATERIAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Lieu-dit Pingouleau à 33590 ST VIVIEN DE MEDOC un système de vi
déoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 8 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n° 2020-0730 sous réserve de porter le délai de conservation des images 
à 15 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation r;1eut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la dire.cJrice de cabinet, Mme la colonelle commandant Je groupement de gendarmerie et Je 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré 
raie du bureau des poli e 

Vanes 

entation géné
dministratives 

IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321095 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU Je code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. David DE FREITAS pour le compte de l'établissement LE CLEMENCEAU im
planté à l'adresse 46 place Gambetta à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LE CLEMENCEAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 46 place Gambetta à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 8 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n°2020-0739 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des poli administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321096 du 9 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Manuel TUNON DE LARA pour le compte de l'établissement UNIVERSITÉ DE 
BORDEAUX implanté à l'adresse 35 place Pey Berland à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé ; -

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement UNIVERSITÉ DE BORDEAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection implanté à l'IECB au sein du périmètre vidéo
protégé délimité par les adresses suivantes : 

• avenue Docteur Albert Schweitzer, rue Robert Escarpite, avenue Pey Berland, 

conformément au dossier enregistré sous le n' 2020-07 48 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comm'e implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices administratives, 

Vao=~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321097 du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Manuel TUNON DE LARA pour le compte de l'établissement UNIVERSITÉ DE 
BORDEAUX implanté à l'adresse 35 place Pey Berland à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection u sein d'un périmètre vidéoprotégé 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement UNIVERSITÉ DE BORDEAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection implanté à la FACULTÉ DROIT ET LETTRES -
BAT A-B-C au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes: 

- Avenue Léon Duguit, avenue du Dr Albert Schweiter, avenue Denis Diderot, allée Ausone, 

conformément au dossier enregistré sous le n• 2020-07 49. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de .30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices administratives, 

vao-~IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Uberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321098 du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCJO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Bertrand LOUPY pour Je compte de l'établissement AUCHAN TALENCE 
GAMBETTA implanté à l'adresse 125 cours Gambetta à 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotec!ion au sein d'un périmètre vidéoprotégé 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AUCHAN TALENCE GAMBETTA est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par 
les adresses suivantes : 

- rue Roustaing, cours Gambette, rue René Balleux, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-0758 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle -CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète èt par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

'" b,=, OOS pvrSmiaOb>IMas, 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321099 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Nathalie FOUI NEAU pour le compte de l'établissement AUCHAN GALLIENI 
implanté à l'adresse 114 cours Maréchal Gallieni à 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AUCHAN GALLIENI est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse 114 cours Maréchal Gallieni à 33400 TALENCE un système de vidéoprotection 
pour 19 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0759 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

ra<'",,-,~ üi5m"'"'"~ 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321100 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe PAPIN pour le compte de l'établissement AUCHAN CAUDERAN im
planté à l'adresse 108 rue du vélodrome à 33200 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AU CHAN CAUDERAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en oeuvre à l'adresse 108 rue du vélodrome à 33200 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 12 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2020-0760 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des/~{ administratives 

Vaness~~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Li/Jerté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321101 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. David HASSELMANN pour le compte de l'établissement HASSELEC implanté 
à l'adresse 17 rue de Bacchus à 33500 LES BILLAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement HASSELEC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 17 rue de Bacchus à 33500 LES BILLAUX un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2020-0764 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et Je 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de;~ administratives 

VanesYa P,uN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321102 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4: 

VU l'article 9 du code civil : 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes: 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance : 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde : 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 : 

VU la demande présentée par M. Cyril BLANCHARD pour le compte de l'établissement LA MAISON DES TRA
VAUX implanté à l'adresse 27 rue de la blancherie à 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX en vue d'obtenir l'au
torisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 : 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi : 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LA MAISON DES TRAVAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 27 rue de la blancherie à 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX un 
système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n°2020-0765 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par Je chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dest:1 administratives 

Vaness: ~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321103 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoproteclion 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Eric BOURGEOIS pour le compte de l'établissement SAS B&B HOTELS im
planté à l'adresse 4 rue Salvador Dali à 33140 VILLENAVE D'ORNON en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS B&B HOTELS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 4 rue Salvador Dali à 33140 VILLENAVE D'ORNON un système de vidéoprotec
tion pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 13 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n°2020-0770 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de' ~ministratives 

Vaness~B~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321106 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Gilles LAURES pour le compte de l'établissement LUCE LAINE TRICOT im
planté à l'adresse CC carrefour Lormont - RN 10 à 33310 LORMONT en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LUCE LAINE TRICOT est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse CC carrefour Lormont - RN 10 à 33310 LORMONT un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2020-0782 sous réserve de po rter le délai de conservation des images à 15 
jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél :0556906060 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 202



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des poli s administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321109 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoproteclion 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Gérard RIVES pour le compte de l'établissement HÔTEL IBIS STYLES implan
té à l'adresse 10 avenue Maréchal Leclerc à 33140 VILLENAVE D'ORNON en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement HÔTEL IBIS STYLES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 10 avenue Maréchal Leclerc à 33140 VILLENAVE D'ORNON un système de 
vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 5 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n°2020-0789 sous réserve de la mise en conformité de l'affichage destiné 
à l'information du public, mention le terme« vidéoprotection ». 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau d~s A( administratives 

Vanes~ !2uN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 205



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321110 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jonathan SABBAN pour le compte de l'établissement TILT VINTAGE implanté 
à l'adresse 61 cours d'Alsace et Lorraine à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TILT VINTAGE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 61 cours d'Alsace et Lorraine à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2020-0789 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des t/Kdministratives 

VanessrBE~N 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321111 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Pierre LESPINE pour le compte de l'établissement DOMOFRANCE implanté à 
l'adresse Résidence les terrasses - rue Henry de Monterlant et rue Jean Racine à 33400 TALENCE en vue d'ob
tenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement DOMOFRANCE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse Résidence les terrasses - rue Henry de Monterlant et rue Jean Racine à 33400 TA
LENCE un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n°2020-0815 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-
rale du bureau des poli administratives 

Vanessa BE ELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321112 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Jean Jacques SALAUN pour le compte de l'établissement BERSHKA 
implanté à l'adresse 25 rue Sainte Catherine à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BERSHKA est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 25 rue Sainte Catherine à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 9 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2020-0835 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél :0556906060 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 210



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la.Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lihertl 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321113 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Madame Astrid RENARD pour le compte de l'établissement SAS LA BENARDE
RIE implanté à l'adresse 99 cours de la république à 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de yidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS LA BENARDERIE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 99 cours de la république à 33470 GUJAN MESTRAS un système de vi
déoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n' 2020-0885 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie administratives 

Vanessa B ELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321114 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Frédéric LEROUX pour le compte de l'établissement TABAC SNC LEROUX 
PICOT implanté à l'adresse 351 cours du Général de Gaulle à 33170 GRADIGNAN en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC SNC LEROUX PICOT est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 351 cours du Général de Gaulle à 33170 GRADIGNAN un système 
de vidéoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-0909 sous réserve de porter le délai de conservation des 
images à 30 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditfons au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

'"' '" '""'" des itdmiei""""" 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternit! 

Arrêté n'3321115 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M, Eric REDONNET pour le compte de l'établissement SNCF - ESPACE VENTE 
implanté à l'adresse rue CHARLES domercq à 33800 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNCF - ESPACE VENTE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue CHARLES domercq à 33800 BORDEAUX un système de vidéoprotec
tion pour 1 O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n°2020-0935 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité.dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla -
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré 
raie du bureau des poli 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321116 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jack VINCENDEAU pour le compte de l'établissement TABAC PRESSE VIN
CENDEAU implanté à l'adresse 26 avenue de l'entre deux mers à 33370 FARGUES SAINT HILAIRE en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC PRESSE VINCENDEAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 26 avenue de l'entre deux mers à 33370 FARGUES SAINT Hl
LAIRE un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) 
extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-1030. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aur_a été mis à même de présenter ses observations, être retirée_ en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire-de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale d, b,_ des ~mi"i•tr•tl•~ 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lt"/Jertl 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321117 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Eric CHARPENTIER pour le compte de l'établissement QUINCAILLERIE DU 
CANON implanté à l'adresse 165 route de Lège cap ferret à 33950 LÊGE CAP FERRET en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement QUINCAILLERIE DU CANON est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 165 route de Lège cap ferret à 33950 LÊGE CAP FERRET un sys
tème de vidéoprotection pour 5 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n• 2020-1046. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX]. d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section r · mentation géné-
rale du bureau des po e administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalit, 
Fraternité 

Arrêté n°332111 B du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020; 

VU la demande présentée par M. Bruno FLAUJAC pour le compte de l'établissement BRUNO FLAUJAC COIF
FURE implanté à l'adresse 100 Avenue de Bordeaux à 33850 LÉOGNAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BRUNO FLAUJAC COIFFURE est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 100 Avenue de Bordeaux à 33850 LÉOGNAN un système de vi
déoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n• 2020-1058 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de; A administratives 

Vaness~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321119 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arcêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Cyrille GUICHETEAU pour le compte de l'établissement TABAC PAPETERIE 
CADEAUX implanté à l'adresse 2 rue Jean Bonnardel à 33140 VILLENAVE D'ORNON en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; -
Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considèrant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC PAPETERIE CADEAUX est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 rue Jean Bonnardel à 33140 VILLENAVE D'ORNON un système 
de vidéoprotection pour 3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-1124 sous réserve de porter le délai de conservation des 
images à 30 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L: 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un réco·u·rs contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chaëiin en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera ·publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
rurn. :: 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ ~administratives 

Vaness~~ELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n'3321120 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Emilie TERRADE pour le compte de l'établissement CCAS DE PESSAC im
planté à l'adresse 22 Boulevard Saint Martin à 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CCAS DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 22 Boulevard Saint Martin à 33600 PESSAC un système de vidéoprotection pour 
2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2020-1048 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section régi mentation géné
rale du bureau des polie s administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315432B du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick LABESSE pour le compte de la MAIRIE DE CARBON BLANC implan
tée à l'adresse avenue Vigneau Anglade BP 37 à 33564 CARBON BLANC en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CARBON BLANC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par les adresses sui
vantes: 

- rue St Exupéry, avenue Austin Conte, avenue François Mitterrand, avenue André Vignau-Anglade, rue Blanqui, 
rue Gaston Cabannes, rue Ludovic Bourdieu, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2015-1098 opération 2020-0994 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un systéme préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le maire 
de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices administratives, 

V~!;,?,ELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert! 
Égalité 
Fraterniti 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315429B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick LABESSE pour le compte de la MAIRIE DE CARBON BLANC implan
tée à l'adresse avenue Vigneau Anglade à 33560 CARBON BLANC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CARBON BLANC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 68 avenue Vigneau Anglade à 33560 CARBON BLANC un système de vidéoprotec
tion pour 3 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2015-1095 opération 
2020-0995. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'auires procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné-

"" '" b"=" "'" ~'""""''~ 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
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Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315426B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick LABESSE pour le compte de la MAIRIE DE CARBON BLANC implan
tée à l'adresse Avenue Vigneau Anglade à 33560 CARBON BLANC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CARBON BLANC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 108 avenue Lafontaine à 33560 CARBON BLANC un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n• 2015-1092 opération 2020-
0996. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste\ - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie administratives 
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Arrêté n°3315431B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick LABESSE pour le compte de la MAIRIE DE CARBON BLANC implan
tée à l'adresse avenue Vigneau Anglade à 33560 CARBON BLANC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CARBON BLANC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 37 rue Jean Jaures à 33560 CARBON BLANC un système de vidéoprotection pour 
3 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n' 2015-1097 opération 2020-0997. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v~~,I!?z,u, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert! 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315430B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020; 

VU la demande présentée par M. Patrick LABESSE pour le compte de la MAIRIE DE CARBON BLANC implan
tée à l'adresse avenue Vigneau Anglade à 33560 CARBON BLANC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CARBON BLANC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre. à l'adresse 18 avenue des griffons à 33560 CARBON BLANC un système de vidéoprotection 
pour 2 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n' 2015-1096 opération 2020· 
0998. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dest~administratives 

Vaness~~LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315427B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick LABESSE pour le compte de la MAIRIE DE CARBON BLANC implan
tée à l'adresse avenue Vigneau Anglade à 33560 CARBON BLANC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CARBON BLANC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 5 avenue de la Gardette à 33560 CARBON BLANC un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2015-1093 opération 2020-
0999. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~oiadministratives 

Vanessa~~N 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Égal#é 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315428B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick LABESSE pour le compte de la MAIRIE DE CARBON BLANC implan
tée à l'adresse avenue Vigneau Anglade à 33560 CARBON BLANC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE CARBON BLANC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en ceuvre à l'adresse 40 rue du Maréchal Foch à 33560 CARBON BLANC un système de vidéoprotection 
pour 3 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2015-1094 opération 2020-
1000. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de' p~ administratives 

Vaness~ luZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321121 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Françoise DUPIOL-TACH pour le compte de la MAIRIE DE GRIGNOLS im
plantée à l'adresse 56 allée Saint Michel à 33690 GRIGNOLS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE GRIGNOLS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 9 rue du château à 33690 GRIGNOLS un système de vidéoprotection pour 1 camé
ra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-1031 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ~,s administratives 

VanessYB~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321122 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe BARRÈRE pour le compte de la MAIRIE DE BEAUTIRAN implantée à 
l'adresse 12 place de Verdun à 33640 BEAUTIRAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE BEAUTIRAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse place de Verdun à 33640 BEAUTIRAN un système de vidéoprotection pour 3 camé
ra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n• 2020-0992. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in· 
térieure, notamment ses articles L. 253·5 et R. 251-1 à R. 253·4. 
En application de l'article L. 252·3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo· 
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar· 
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'in!é· 
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251·1 à R. 253·4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli· 
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla. 
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné· 
raie du bureau des~ ,t_dministratives 

Vaness~~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321123 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Patrick PUJOL pour le compte de la MAIRIE DE VILLENAVE D'ORNON im
plantée à l'adresse rue du professeur Calmette à 33140 VILLENAVE D'ORNON en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE VILLENAVE D'ORNON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 37 chemin de Couhins - stade Trigan à 33140 VILLENAVE D'ORNON un 
système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-584. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M.le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont ·chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des/ ~s administratives 

Vanes~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert! 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321124 du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Franck RAYNAL pour le compte de la MAIRIE DE PESSAC implantée à 
l'adresse place de la 5ième république à 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PESSAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes : 

• boulevard Saint Martin, Avenue de Gradignan, avenue Nance! Penard, avenue Roger Cohé, rue St Jacques, 
rue Eugène et Marc Dulout, 

conformément au dossier enregistré sous le n• 2015-0862 opération 2020-0753 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par Je chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle- CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, M. Je directeur départemental de la sécurité publique et Je maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices administratives, 

Vi> 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lt"herté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3319398B du 09 février 2021 

modifiant l'arrêté n°3319398 du 23 septembre 2019 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°3319398 du 23 septembre 2019portant autorisant d'un système de vidéprotection j 

VU la demande présentée par Mme Christine BOST pour le compte de la MAIRIE D'EYSINES implantée à 
l'adresse rue de l'hôtel de ville à 33327 EYSINES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOeté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi 

ARRÊTE 

Article premier :La MAIRIE D'EYSINES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier et 
mettre en oeuvre à l'adresse à un système de vidéoprotection pour caméra(s) intérieure(s) en zone accessible 
au public et caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0480 opération 2020-
0794. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n°3319398 du 23 septembre 2019 susvisé. 

Article 2: les modifications portent sur I extension du périmètre désormais délimité par les adresses suivantes: 

- rue Jean Lahary, rue du Lieutenant Villemeur, rue du capitaine Guiraud, avenue de Picot, 
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Article 3 :le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3319398 du 23 septembre 2019 demeure applicable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du systême sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale d, b,re~ ""~admlo•1ratMas 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
ÉgaHté 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3319399C du 09 février 2021 

modifiant l'arrêté n°3319399B du 24 février 2020 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°3319399B du 24 février 2020 portant autorisant d'un système de vidéprotection. 

VU la demande présentée par Mme Christine BOST pour le compte de la MAIRIE D'EYSINES implantée à 
l'adresse à rue de l'hôtel de ville 33327 EYSINES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûeté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi 

ARRÊTE 

Article premier :La MAIRIE D'EYSINES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier et 
mettre en oeuvre à l'adresse rue de l'hôtel de ville à 33327 EYSINES un système de vidéoprotection au sein d'un 
périmètre vidéoprotégé conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-0481 opération 2020-0795 . 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n°3319399B du 24 février 2020 susvisé. 

Article 2 : les modifications portent sur I' extension du périmètre désormais délimité par les adresses suivantes : 

- rue Gabriel Moussa, rue Jean Zay, impasse Seguin, rue Seguin. 
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Article 3 :le reste des dispositions prévues par l'arrêté n' 3319399B du 24 février 2020 demeure applicable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

vf?_ 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321125 du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M.Alexandre RUBIO pour le compte de la VILLE DE BASSENS implantée à 
l'adresse 42 avenue Jean Jaures à 33530 BASSENS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La VILLE DE BASSENS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes : 

- rue Saint Exupéry, avenue Lamartine, rue Boutinard, rue Buffon, rue de Verdun, rue Racine, avenue du Maré
chal Foch, rue du 19 mars 1962, rue Pasteur, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-1138 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

d, b,=, d,s "'ijsm;,•,..,,., 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Li'berté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321126 du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020; 

VU la demande présentée par M.Yves FOULON pour le compte de la VILLE D'ARCACHON implantée à 
l'adresse place Lucien de Gracia à 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La VILLE D'ARCACHON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes : 

- Jetée Thiers, avenue Gambetta, avenue du Dr Lorenz Monod, avenue Dorgelès, route de Bordeaux Arcachon, 
avenue du Général Leclerc jusqu'à l'impasse du lapin blanc, front de mer jusqu'à la jetée Thiers, 

conformément au dossier enregistré sous le n• 2020-1139 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices administratives, 

V~~ZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Li/Jertl 
Égalité 
Fraterni'tl 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321127 du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance._et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du ~réfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Yves FOULON pour le compte de la VILLE D'ARCACHON implantée à 
l'adresse à place Lucien de Gracia 33120 ARCACHON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La VILLE D'ARCACHON est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par les adresses suivantes : 

- Jetée Thiers, avenue Gambetta, avenue Victor Hugo, allée de Turenne, allée Bouillaud, allée Jean Balde, ave
nue Maurice Martin, place Maydieu, avenue Théophile Gautier, allée Frédéric Chopin, avenue et boulevard du Dr 
Lalanne, avenue Saint François Xavier, front de mer jusqu'à la jetée Thiers, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-1140. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices administratives, 

Vo,ass~ELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3316173B du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Bernard GUIRAUD pour le compte de la COMMUNE DE LESPARRE MÉDOC 
implantée à l'adresse 37 cours du Maréchal de Lattre de Tassigny à 33240 LESPARRE MEDOC en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La COMMUNE DE LESPARRE MÉDOC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- cours du Général de Gaulle, rue de Grammont, cours de Lattre de Tassigny, place Mal Foch, rue Jean Jacques 
Rousseau, rue Eugène Marcou, rue Briand, rue Bremontier, 

conformément au dossier enregistré sous le n• 2016-0315 opération 2021-0065 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le maire 
de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices administratives, 

Vaoess~IN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n• 3316173C du 09 février 2021 

modifiant l'arrêté n• 33161736 du 09 février 2021 

portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU l'arrêté n°3316173B du 09 février 2021 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentée par la commune de LESPARRE MÉDOC implantée à l'adresse 37 cours Maréchal de 
Latte de Tassigny à 3324Ô LESPARRE MÉDOC en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation au 
sein du périmètre vidéoprotégé ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La COMMUNE DE LESPARRE MÉDOC est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté, à mettre en œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation conformément au dossier enregistré sous le 
n'2016-0615 opération 2021-0065. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n• 33161736 du 09 février 2021 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la finalité « constatation des infractions aux règles de la circu
lation» permettant d'utiliser les caméras n'2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12 et 14 à des fins de vidéoverbalisation au sein 
du périmètre délimité par les adresses suivantes : 

- cours du Général de Gaulle, rue de Grammont, cours de Lattre de Tassigny, place Mal Foch, rue Jean Jacques 
Rousseau, rue Eugène Marcou, rue Briand, rue Bremontier. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n'3316173B du 09 février 2021 demeure applicable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

~ 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
LtOerté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321129 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Marie Christine BOUCHET pour le compte de la MAIRIE DE PRIGNAC ET 
MARCAMPS implantée à l'adresse 85 avenue des côtes de bourg à 33710 PRIGNAC ET MARCAMPS en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE PRIGNAC ET MARCAMPS est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 85 avenue des côtes de bourg à 33710 PRIGNAC ET MARCAMPS un 
système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2020-1004. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

ELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Lt"herti 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3309061 C du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Hubert LAPORTE pour le compte de la MAIRIE DE SAINTE EULALIE implan
tée à l'adresse 1 place Charles de Gaulle à 33560 SAINTE EULALIE en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéoprotégé 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE SAINTE EULALIE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéoprotégé délimité par les adresses sui
vantes: 

- Au nord : CD 911, rues de l'Estey fleuri, Verlaine, Laufach, place Riva, rue côtelette, avenue de l'Europe, che
min de Loume, rue des Neuves, rues Boullère, de Sonnevile, Cavaillons, complexe sportif de Garderai, 

- Au sud : rues Portmann, de Sonneville, de la tour Gueyraud et son parc, rue Laroque, pôle éducatif, rues Bizet 
et Massenet, avenue Eiffel et d'Aquitaine, rues Blouin et Piquet. 

conformément au dossier enregistré sous le n' 2009-0033 opération 2020-1065 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le maire 
de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

du bureau des polices administratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3321130 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Jean Paul LABEYRIE pour le compte de la MAIRIE DE LARUSCADE 
implantée à l'adresse 36 ru.e du pont de cote! à 33620 LARUSCADE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRIE DE LARUSCADE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre aux adresses piste forestière DFCI du lac vert et piste forestière des placottes à 33620 LARUS
CADE un système de vidéoprotection pour 2 caméra(s) de voie publique conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2020-1028 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 8 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des porces administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternit! 

Arrêté n°3321131 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant_ les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de sig_natuce à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Didier BERNARD pour le compte de la MAIRE DE ST YZAN DE SOU
DIAC implantée à l'adresse 10_rue Emile Gauthier à 33920 ST YZAN DE SOUDIAC en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un sy!:t~m-e de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent i;J,_!::té de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système re;'6~d ~ux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: La MAIRE DE ST YZAN DE SOUDIAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 10 rue Emile Gauthier à 33920 ST YZAN DE SOUDIAC un système de vidéo
protection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2020-1052 sous réserve de porter le délai de conservation des images à 
20 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

"" '" b""'" t;G' ,amiaimra"~ 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Éplitl 
F,vttrnité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3313374D du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. David VERKERKE pour le compte de l'établissement INTERMARCHÉ implan
té à l'adresse 235 route de Talence à 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement INTERMARCHÉ est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 235 route de Talence à 33400 TALENCE un système de vidéoprotection pour 29 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 19 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n° 2013-0475 opération 2020-0064 sous réserve de porter le délai de conservation des images à 
15 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et düment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v'"l:iS_" 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Ég,/iti 
FNtemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3318401 C du 09 février 2021 

modifiant l'arrêté n°33184018 du 23 septembre 2019 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3318401 B du 23 septembre 2019 du portant autorisant d'un système de vidéprotection . 

VU la demande présentée par Mme Audrey URANGA pour le compte de l'établissement LAVERIE SPEED 
QUEEN implanté à l'adresse 50 cours Pasteur à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûeté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi 

ARRÊTE 

Article premier :L'établissement LAVERIE SPEED QUEEN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en oeuvre à l'adresse 50 cours Pasteur à 33000 BORDEAUX un système de vidéo
protection pour 8 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n° 2018-0416 opération 2020-0311 sous réserve de porter le délai de conser
vation des images à 15 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n°3318401 B du 23 septembre 2019 susvisé. 

Article 2: les modifications portent sur l'ajout de 5 caméras (4 intérieures et 1 extérieure) portant à 10 le nombre 
total de caméras autorisées (8 intérieures et 2 extérieures). 
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Article 3 :le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 33184019 du 23 septembre 2019 demeure appli
cable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libert/ 
Éplitl 
Frdt,mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3397051 D du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Thierry GRAS pour le compte de l'établissement E.LECLERC implanté à 
l'adresse Avenue d'Aquitaine Centre commercial grand tour à 33560 SAINTE EULALIE en vue d'obtenir l'autori
sation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement E.LECLERC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse Avenue d'Aquitaine Centre commercial grand tour à 33560 SAINTE EULALIE un 
système de vidéoprotection pour 68 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 17 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0413 opération 2020-0340. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 11 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
Votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v-,.,~u, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317357B du 09 février 2021 

modifiant l'arrêté n°3317357 du 18 septembre 2017 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU l'arrêté préfectoral n'3317357 du 18 septembre 2017 portant autorisant d'un système de vidéprotection. 

VU la demande présentée par M. Serkan TOLAN pour le compte de l'établissement TABAC LE LONGCHAMPS 
implanté à l'adresse 515 cours de la libération à 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûeté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi 

ARRÊTE 

Article premier :L'établissement TABAC LE LONGCHAMPS est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à modifier et mettre en oeuvre à l'adresse 515 cours de la libération à 33400 TALENCE un système 
de vidéoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n' 2017-0412 opération 2020-0439. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n'3317357 du 18 septembre 2017 susvisé. 

Article 2: les modifications portent sur l'ajout 2 caméras intérieures portant à 6 le nombre total de caméras inté
rieures autorisées. 
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Article 3 :le reste des dispositions prévues par l'arrêté n' 3317357 du 18 septembre 2017 demeure applicable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
ral du bureau des polices administratives 

vb 
Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3318020B du 09 février 2021 

modifiant l'arrêté n°3318020 du 12 février 2018 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°3318020 du 12 février 2018 portant autorisant d'un système de vidéprotection. 

VU la demande présentée par Mme Pascale JOUSSEAUME pour le compte de l'établissement PROXI implanté 
à l'adresse 8 rue Eugène Lescourt à 33540 BLASIMON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sOeté de la gendarmerie nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi 

ARRÊTE 

Article premier :L'établissement PROXI est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier et 
mettre en oeuvre à l'adresse 8 rue Eugène Lescourt à 33540 BLASIMON un système de vidéoprotection pour 5 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2016-1055 opération 2020-0476. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n°3318020 du 12 février 2018 susvisé. 

Article 2: les modifications portent sur l'ajout de 3 caméras (2 intérieures et 1 extérieure) portant à 6 nombre to
tal de caméras autorisées (5 intérieures et 1 extérieure). 
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Article 3 :le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3318020 du 12 février 2018 demeure applicable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
ral du bureau des polices administratives 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3309142C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Luc HOUDAYER pour le compte de l'établissement SUPER U implanté à 
l'adresse 3 allée de l'Europe à 33320 EYSINES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SUPER U est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 3 allée de l'Europe à 33320 EYSINES un système de vidéoprotection pour 54 caméra(s) in
térieure(s) en zone accessible au public et 12 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n°2009-0179 opération 2020-0482 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (no.tamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau d~s;:;r:_ administratives 

Vanes~a~ELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternit! 

Cabinet de la préféte 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317422B du 09 février 2021 

modifiant l'arrêté n°3317442 du 20 octobre 2017 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU l'arrêté préfectoral n' 3317442 du 20 octobre 2017 portant autorisant d'un système de vidéprotection. 

VU la demande présentée par Mme Laurence VELLA pour le compte de l'établissement PHARMACIE DE MERI
GNAC implanté à l'adresse 135 avenue de l'Yser à 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûeté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi 

ARRÊTE 

Article premier :L'établissement PHARMACIE DE MERIGNAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à modifier et mettre en oeuvre à l'adresse 135 avenue de l'Yser à 33700 MERIGNAC un système de 
vidéoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n' 2017-0713 opération 2020-0558 sous réserve de porter le délai de 
conservation des images à 30 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n'3317442 du 20 octobre 2017 susvisé. 

Article 2 : les modifications portent sur I' ajout de 3 caméras intérieures portant à 7 le nombre total de caméras 
intérieures autorisées. 
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Article 3 :le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3317442 du 20 octobre 2017 demeure applicable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui te concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
ral du bureau des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3304082C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Cédric MOULIN pour le compte de l'établissement LECLERC implanté à 
l'adresse 427 route Du médoc à 33523 BRUGES en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LECLERC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 427 route Du médoc à 33523 BRUGES un système de vidéoprotection pour 45 caméra(s) 
intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous 
le n°2015-0366 opération 2020-0599 sous réserve de porter I e délai de conservation des images à 15 jours (re
commandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et Je maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libntl 
Éplitl 
Frlten,itl 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3308028C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU Je code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU Je décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCJO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Sigrid CODARINI pour le compte de l'établissement TABAC LE MIKADO im
planté à l'adresse avenue du 18 juin 1940-CC Mermoz à 33127 MARTIGNAS SUR JALLE en vue d'obtenir l'au
torisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement TABAC LE MIKADO est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre à l'adresse avenue du 18 juin 1940 - CC Mermoz à 33127 MARTIGNAS SUR JALLE un 
système de vidéoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) exté
rieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n' 2015-0306 opération 2020-0768. 

Cette autorisation est valable cinq ans à corn pter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Madame la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3302158C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Samba BALDE pour le compte de l'établissement AUCHAN implanté à 
l'adresse avenue des frères Robinson à 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement AUCHAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse avenue des frères Robinson à 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 17 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 9 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n'2015-0538 opération 2020-0829 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dei~~ administratives 

Vaness~ µ,ELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3304026D du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Gilles THOMAS pour le compte de l'établissement MONOPRIX implanté à 
l'adresse 17 rue du père Louis Jabrun à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MONOPRIX est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 17 rue du père Louis Jabrun à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 39 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2014-0369 opération 2020 -0832 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polie s administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3314149D du 09 février 2021 

modifiant l'arrêté n°3314149C du 23 septembre 2019 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3314149C du 23 septembre 2019 portant autorisant d'un système de vidéprotection. 

VU la demande présentée par M. Stéphane DE CARLI pour le compte de l'établissement BORDEAUX METRO
POLE - CITÉ MUNICIPALE implanté à l'adresse 4 rue Claude Bonnier à 33045 BORDEAUX en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûeté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi 

ARRÊTE 

Article premier :L'établissement BORDEAUX METROPOLE - CITÉ MUNICIPALE est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à modifier et mettre en oeuvre à l'adresse 4 rue Claude Bonnier à 33045 
BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 18 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-0345 opération 2020-0862 sous 
réserve de porter le délai de conservation des images à 15 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n°3314149C du 23 septembre 2019 susvisé. 

Article 2 : les modifications portent sur I' ajout d'une caméra intérieure portant à 18 le nombre total de caméras 
intérieures autorisées. 
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Article 3 :le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3314149C du 23 septembre 2019 demeure applicable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du systéme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices adminitratives 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3315190B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Lionel BRETON pour le compte de l'établissement GROUPE GIFI implanté à 
l'adresse 4 rue Louis de Funès à 33140 VILLENAVE D'ORNON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GROUPE GIFI est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 4 rue Louis de Funès à 33140 VILLENAVE D'ORNON un système de vidéoprotec
tion pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n°2015-0123 opération 2 020-0880. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle -CS41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des ro:c,administratives 

Vanessa~~LIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libtrtl 
Ég,t/itl 
Frttternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3310098D du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Maryse Josyane CASTAING pour le compte de l'établissement CAFÉ LE 
GREEMENT implanté à l'adresse 118 avenue de Lattre de Tassigny à 33470 GUJAN MESTRAS en vue d'obte
nir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarme 

rie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CAFÉ LE GREEMENT est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 118 avenue de Lattre de Tassigny à 33470 GUJAN MESTRAS un système 
de vidéoprotection pour 4 caméra(s) intériflure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) 

conformément au dossier enregistré sous le n• 2010-0159 opération 2020-0954 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section ré lementation géné
rale du bureau des pol' s administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Likrtl 
Égtditl 
Fr6terniti 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3313333C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Alain THOMAS pour le compte de l'établissement CARREFOUR CONTACT 
implanté à l'adresse avenue du Périgord à 33370 SALLEBOEUF en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CARREFOUR CONTACT est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue du Périgord à 33370 SALLEBOEUF un système de vidéoprotection 
pour 18 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 6 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2013-0477 opération 2020-0099 sous réserve de porter le délai de conservation des 
images à 15 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251:1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et Je 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v~, .. ~, 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n~315303B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoproteclion 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Christophe MORALES pour le compte de l'établissement DBF MÉRIGNAC im
planté à l'adresse 34 avenue Roland Garros à 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement DBF MÉRIGNAC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 34 avenue Roland Garros à 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 
0 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 15 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n°2015-0390 opération 2020-0976 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

IN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libertl 
Ég,t/itl 
Frmrnitl 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3307070C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Gianni NARDONE pour le compte de l'établissement MC DONALD'S implanté 
à l'adresse 27 rue du Dr Bos à 33340 LESPARRE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MC DONALD'S est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 27 rue du Dr Bos à 33340 LESPARRE un système de vidéoprotection pour 4 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2014-0002 opération 2019-0441 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 12 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

Vsa•=~2'LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libtrtl 
Égd/itl 
Jlrgt,n,itl 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3313147B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe RENARD pour le compte de l'établissement PHR AUTOMOBILES im
planté à l'adresse 18 ZA Bellocq à 33340 LESPARRE MEDOC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PHR AUTOMOBILES est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 18 ZA Bellocq à 33340 LESPARRE MEDOC un système de vidéoprotection 
pour 4 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n° 2013-0087 opération 2019-1246 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à corn pter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 569060 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 306



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v,,.,,~,u, 
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PRÉFÎTE 
DE LA GIRONDE 
Libert/ 
Éplitl 
Frtltemitl 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315126B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe HEBRARD pour le compte de l'établissement CAVES DE RAUZAN 
implanté à l'adresse 1 l'Aiguilley à 33420 RAUZAN en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CAVES DE RAUZAN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 l'Aiguilley à 33420 RAUZAN un système de vidéoprotection pour 2 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2014-0842 opération 2019-1205. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

' 
Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle-CS41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

Vaness~UZELIN 
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Arrêté n°3314243B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Françoise FRYS pour le compte de l'établissement MACNEEL OPTIQUE 
implanté à l'adresse 102 avenue Général de Gaulle à 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MACNEEL OPTIQUE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en oeuvre à l'adresse 102 avenue Général de Gaulle à 33500 LIBOURNE un système de vidéopro
tection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2014-0403 opération 2020-0073 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v,J:J;2u,,UN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3315221B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoOt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M . Michel SIMONET pour le compte de l'établissement LIBRAIRIE PRESSE PA
PIER D'ARMENIE implanté à l'adresse 21 rue Ferdinand Buisson à 33130 BEGLES en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LIBRAIRIE PRESSE PAPIER D'ARMENIE est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 21 rue Ferdinand Buisson à 33130 BEGLES un système 
de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n°2015-0218 opération 220-0283. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

Vaness~ELIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
L1üerté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'33151417B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Cédric GORDON pour le compte de l'établissement LOUIS VUITION MALLE
TIER implanté à l'adresse 60 cours de l'intendance à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LOUIS VUITION MALLETIER est autorisé(e) dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 60 cours de l'intendance à 33000 BORDEAUX un système de vi
déoprotection pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n°2015-0275 opération 220-0560. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

Vea=VÛLIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3316014B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Sébastien MALJEAN pour le compte de l'établissement THE FROG AND 
ROSBIF implanté à l'adresse 23 rue Ausone à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement THE FROG AND ROSBIF est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 23 rue Ausone à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 3 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n°2015-0889 opération 2020-0702 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de· la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 29 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél: 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 316



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

Vaness~ELIN 
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•• PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Libtrtl 
Ég,t/itl 
Fflltel'llitl 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3314125C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systémes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préféte de la région Nouvelle
Aquitaine, préféte de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Baptiste SAINT MARC pour le compte de l'établissement HYPERMAR
CHÉ implanté à l'adresse 7 Avenue des cavernes à 33450 IZON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement HYPERMARCHÉ est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 7 Avenue des cavernes à 33450 IZON un système de vidéoprotection pour 10 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n' 2012-0297 opération 2020-0703 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de\ ~ administratives 

Vaness~ B~LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3315349B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCC/0, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Philippe MAITRE pour le compte de l'établissement PICARD implanté à 
J'adresse 66 route de Léognan à 33140 VILLENAVE D'ORNON en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PICARD est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 66 route de Léognan à 33140 VILLENAVE D'ORNON un système de vidéoprotection pour 
3 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n'2015-0428 opération 2020-0709 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ p~es administratives 

Vanes~ELIN 
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PRÉFÈTE 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3314111C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Paule FABRE pour le compte de l'établissement CENTRE COMMERCIAL 
LES ARCHES DE L'ESTEY implanté à l'adresse Centre commercial les arches de l'estey à 33130 BEGLES en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CENTRE COMMERCIAL LES ARCHES DE L'ESTEY est autorisé(e) dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Centre commercial les arches de l'estey à 
33130 BEGLES un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n°2014-0178 opération 2020-071 O sous ré
serve de porter le délai de conservation des images à 15 jours (recommandation non obligatoire). 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

VanesiAZELIN 
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PRÉFÈTE 
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Direction des sécurités 
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Arrêté n'33141788 du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M.r Christophe GEORGES pour le compte de l'établissement BEAUTY SUCCESS 
implanté à l'adresse rue Pacaris CC leclerc à 33140 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BEAUTY SUCCESS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse rue Pacaris CC leclerc à 33140 TALENCE un système de vidéoprotection 
pour 7 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2014-0330 opération 2020-0834. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau dc.7zes administratives 

Vanessa B~ZELIN 
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Arrêté n° 3397039F du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Baptiste SAINT MARC pour le compte de l'établissement SUPERMAR
CHÉ CASINO implanté à l'adresse 412 cours de la libération à 33400 TALENCE en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SUPERMARCHÉ CASINO est autorisé(e) dans les conditions fixées au pré
sent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 412 cours de la libération à 33400 TALENCE un système de vidéopro
tection pour 26 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2013-024 7 opération 2020-0837 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de fiagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 :Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale d, 00,M, des C'S edmlol,lrati~s 

Vanessa BEUZELIN 
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Arrêté n°3315484B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Daniel ABALEA pour le compte de l'établissement MUTUALITÉ SOCIALE 
AGRICOLE implanté à l'adresse 125 rue de l'hôpital à 33360 BLAYE en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 125 rue de l'hôpital à 33360 BLAYE un système de vidéoprotec
tion pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2015-0926 opération 2020-0871 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

vaa,~UN 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315486B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Daniel ABALEA pour le compte de l'établissement MUTUALITÉ SOCIALE 
AGRICOLE implanté à l'adresse 9 avenue du Général de Gaulle à 33500 LIBOURNE en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 avenue du Général de Gaulle à 33500 LIBOURNE un système 
de vidéoprotection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n• 2015-0929 opération 2020-0872 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla -
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~(s administratives 

Vanessa BJELIN 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315485B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Daniel ABALEA pour le compte de l'établissement MUTUALITÉ SOCIALE 
AGRICOLE implanté à l'adresse 1 allée Jean Jaures à 33210 LANGON en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 allée Jean Jaures à 33210 LANGON un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2015-0928 opération 2020-0873 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à corn pter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli -
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
ra• d, b,-dgdm;o;s<ra'"~ 

Vanessa BEUZELIN 
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Arrêté n°3315484B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Daniel ABALEA pour le compte de l'établissement MUTUALITÉ SOCIALE 
AGRICOLE implanté à l'adresse 5 rue de Grammont à 33340 LESPARRE en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 5 rue de Grammont à 33340 LESPARRE un système de vidéo
protection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformé
ment au dossier enregistré sous le n' 2015-0927 opération . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

v~~u, 
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Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3316021 B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Pascale CHEVALIER pour le compte de l'établissement PASS'VIN implanté 
à l'adresse 54 D rue de la gare à 33290 PAREMPUYRE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PASS'VIN est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 54 D rue de la gare à 33290 PAREMPUYRE un système de vidéoprotection pour 2 camé
ra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2015-1050 opération 2020-0876 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 
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PRÉFÈTE 
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Cabinet de la préfète 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3312212B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Alexandre NAU pour le compte de l'établissement PHARMACIE NAU implanté 
à l'adresse 29 route des graves à 33640 PORTETS en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un sys
tème de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement PHARMACIE NAU est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 29 route des graves à 33640 PORTETS un système de vidéoprotection pour 3 ca
méra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n• 2012-0158 opération 2020-0907 sous réserve d'orienter le champ de vision des 3 caméras exté
rieures de manière à ne pas filmer les habitations voisines et les contructions à venir. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
rèssé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla -
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des lbdministratives 

Vanessa BEUZELIN 
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PRÉFÈTE 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3314001C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Denis MARZIAC pour le compte de l'établissement C&A implanté à l'adresse 
place Sainte Catherine à 33000 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis·du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement C&A est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse place Sainte Catherine à 33000 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 31 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enre
gistré sous le n° 2013-0376 opération 2020-1040 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

Vso=v&LIN 
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PRÉFÈTE 
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Liberté 
Égalt'té 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 
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Arrêté n'3315219B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 aoüt 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Laurent DE SERE pour le compte de l'établissement ESSO EXPRESS implan
té à l'adresse 35 avenue du Général Leclerc à 33600 PESSAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ESSO EXPRESS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 35 avenue du Général Leclerc à 33600 PESSAC un système de vidéoprotection 
pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 7 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2015-0206 opération 2020 -1042. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles·de·Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél :0556906060 
www.gironde.gouv.fr 1/2 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 342



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 -33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ es administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liber# 
Égalité 
Fraternit! 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3313404B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Jean Luc JEGO pour le compte de l'établissement SAS B&B HOTELS implan
té à l'adresse 45 rue Jacques Prévert à 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS B&B HOTELS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 45 rue Jacques Prévert à 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 
1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 19 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enregistré sous le n'2013-0585 opération 2018-0960 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des polices administratives 

Vaoe~UN 
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Arrêté n°3321132 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Paul PIRRI pour le compte de l'établissement LEADER PRICE dont le siège 
est implanté 123 quai Jules Guesde à 94400 VITRY SUR SEINE en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionne
ment d'un système de vidéoprotection dans 21 de ses supermarchés; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police et de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement LEADER PRICE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection pour 12 caméras intérieures en zone accessible au public dans 
chacun des 21 supermarchés conformément aux dossiers dont la liste est annexée au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle et M. le directeur départemental de la sécurité pu
blique, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le maire de la commune d'implantation 
du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur 
sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

,w, a,""=" "''v6mn,mrau,~ 

Vanessa BEUZELIN 
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LEADER PRICE 

Annexe à l'arrêté n' 3321132 du 09 février 2021 

n° dossier adresse ville 

2015-0669 opération 2020-0652 1 avenue de Paris CAVIGNAC 

2015-0211 opération 2020-0653 Centre commercial Génicart LORMONT 

2012-0209 opération 2020-0839 centre commercial Formanoir PESSAC 

2012-0213 opération 2020-0840 211 Boulevard Alfred Daney BORDEAUX 

2012-0215 opération 2020-0842 325 avenue de la libération LE BOUSCAT 

2012-0224 opération 2020-0843 rue du Saou LA TESTE DE BUCH 

2015-0092 opération 2020-0847 45 avenue du Président Kennedy MERIGNAC 

2015-0674 opération 2020-0848 33 avenue de la libération MERIGNAC 

2015-0670 opération 2020-0849 49 avenue de l'hyppodrome GRADIGNAN 

2012-0216 opération 2020-0850 539 route de Toulouse VILLENAVE D'ORNON 

2012-0393 opération 2020-0851 25 avenue de Caverne IZON 

2015-0667 opération 2020-0852 route de Bordeaux BEGUEY 

2012-0225 opération 2020-0853 112 rue de l'hôpital BLAYE 

2012-0225 opération 2020-0854 69 avenue Charles de Gaulle LIBOURNE 

2013-0146 opération 2020-0855 Zone d'activité d'Eyrial LE BARP 

2015-0673 opération 2020-0856 23 avenue de la Somme - lieu dit 
BASSENS Montsouris 

2015-0668 opération 2020-0857 avenue de la libération LANTON 

2015-0671 opération 2020-0858 75 allée des violettes CADAUJAC 

2015-0210 opération 2020-0859 9 rue des bruyères LANGON 

2012-0229 opération 2020-0860 59/61 avenue Descartes ST MEDARD EN JALLES 

2012-0212 opération 2020-0861 lieu dit Bonneau BOULIAC 
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Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3315401 8 du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Elisabeth QUILLAUD pour le compte de l'établissement STATION SERVICE 
DE BEAUCHÊNE implanté à l'adresse 34 chemin rural du Monteil ZA de Beauch!!ne à 33250 CISSAC MEDOC 
en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement STATION SERVICE DE BEAUCHÊNE est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 34 chemin rural du Monteil ZA de Beauchêne à 33250 
CISSAC MEDOC un système de vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 
caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le n°2015-0612 opération 2020-0284 sous ré
serve de la mise en conformité de l'affichage destiné à l'information du public. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in· 
térieure, notamment ses articles L. 253·5 et R. 251·1 à R. 253·4. 
En application de l'article L. 252·3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo· 
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar· 
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté· 
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251·1 à R. 253·4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli· 
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla. 
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné· 
raie du bureau des polices administratives 

VM~UN 
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Arrêté n°3315222B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Mme Virginie CRUCHON pour le compte de l'établissement SELARL DE VETERI
NAIRES MEDULI implanté à l'adresse 20 rue Ferdinand Buisson à 33250 PAUILLAC en vue d'obtenir l'autorisa
tion de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SELARL DE VETERINAIRES MEDULI est autorisé(e) dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 20 rue Ferdinand Buisson à 33250 PAUILLAC un sys
tème de vidéoprotection pour 1 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) 
conformément au dossier enregistré sous le n' 2015-0220 opération 2020-0318 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné

rale a, ""'"" aes ve;amlols""'"" 

Vanessa BEUZELIN 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
LilertJ 
Ép/itl 
Fmternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3314003B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. Olivier LEBLANC pour le compte de l'établissement CAP VINS implanté à 
l'adresse 176 route du Cap Ferret le Canon à 33950 LEGE CAP FERRET en vue d'obtenir l'autorisation de fonc
tionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CAP VINS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 176 route du Cap Ferret le Canon à 33950 LEGE CAP FERRET un système de vidéopro
tection pour 2 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et O caméra(s) extérieure(s) conformément 
au dossier enregistré sous le n° 2013-0489 opération 2020-0941 _. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de /a 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par Je chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant Je groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de

1

s ~K administratives 

Vanest-~LIN 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2021-02-09-014 - arrêtés autorisant le fonctionnement des systèmes de vidéoprotection des dossiers examinés en
commission départementale de vidéoprotection du 04 février 2021 354



.JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fra ternit! 

Arrêté n':3398038 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. le responsable du service sécurité pour le compte de l'établissement BNP PA
RIBAS implanté à l'adresse 14 chemin du Magret à 33700 MERIGNAC en vue d'obtenir l'autorisation de fonction
nement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BNP PAR/BAS est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 14 chemin du Magret à 33700 MERIGNAC un système de vidéoprotection pour 4 
caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 19 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier en
registré sous le n°2020-0414 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :cule modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article B : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau de~ p:ï<administratives 

Vaness~ ~LIN 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3398030D du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. le directeur régional pour le compte de l'établissement BANQUE DE FRANCE 
implanté à l'adresse 13 rue Esprit des lois à 33001 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement BANQUE DE FRANCE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 13 rue Esprit des lois à 33001 BORDEAUX un système de vidéoprotection 
pour 1 O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 4 caméra(s) extérieure(s) conformément au dos
sier enregistré sous le n°2010-0345 opération 2020 -1049 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et düment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal ... ). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section rég 
raie du bureau des poli 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n'3315492B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
. Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. le chargé de sécurité pour le compte de l'établissement BECM - GAB hors site 
implanté à l'adresse 176 avenue des pyrénées à 33140 VILLENAVE D'ORNON en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement BECM - GAB hors site est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent ar
rêté à mettre en œuvre à l'adresse 176 avenue des pyrénées à 33140 VILLENAVE D'ORNON un système de vi
déoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n'2015-0687 opération 2020-0732 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des~sadministratives 

Vanessa BEUZELIN 
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Arrêté n°3315492B du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. le chargé de sécurité pour le compte de l'établissement BECM - GAB hors site 
implanté à l'adresse 104 avenue de l'Europe à 33240 ST ANDRE DE CUBZAC en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BECM - GAB hors site est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 104 avenue de l'Europe à 33240 ST ANDRE DE CUBZAC un système de 
vidéoprotection pour O caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n" 2015-0686 opération 2020-0833 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 
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Arrêté n'3306072C du 09 février 2021 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par M. le directeur de la sécurité pour le compte de l'établissement HSBC implanté à 
l'adresse 146 rue Pasteur à 33200 BORDEAUX en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement HSBC est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 146 rue Pasteur à 33200 BORDEAUX un système de vidéoprotection pour 4 caméra(s) inté
rieure(s) en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2011-0223 opération 2020-0372 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détrutts dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, M. le directeur départemental de la sécurité publique et le maire de la 
commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê
té dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec
ture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau desl ~ administratives 

Vaness: ~LIN 
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Arrêté n° 339801 O du 09 février 2021 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêtè de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la 
région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par le responsable du service sécurité physique pour le compte de l'établissement 
CRÉDIT AGRICOLE implanté à l'adresse 304 Boulevard du Président WILSON à 33076 BORDEAUX en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection dans 40 de ses agences ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sureté de la police et de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 04 février 2021 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CRÉDIT AGRICOLE est autorisé(e) dans les conditions fixées au présent arrê
té à mettre en œuvre un système de vidéoprotection dans 40 de ses agences conformément à la liste annexée 
au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux [9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie, M. le di
recteur départemental de la sécurité publique et le maire de la commune d'implantation du système sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un 
autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe de la section réglementation générale 

d, b,=, '" vbm'"'""""" 
Vanessa BEUZELIN 
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CREDIT AGRICOLE 
Annexe à l'arrêté n°3398010 du 09 février 2021 

n° dossier adresse caméras caméras 
intérieures extérieures 

2011-0687 opération 2019-1018 8 place de l'église BLANQUEFORT 7 1 

2011-0502 opération 2020-0225 19 avenue de Bordeaux ANDERNOS LES 
8 1 BAINS 

2011-0705 opération 2020-1112 10 cours du Général de Gaulle BAZAS 5 1 
2011-0678 opération 2019-1015 20 avenue de la libération BIGANOS 11 1 
2011-0659 opération 2020-0502 150 avenue Louis Barthou BORDEAUX 7 0 
2015-0223 opération 2020-0868 133 avenue Thiers BORDEAUX 3 0 

2020-0822 5 rue des Gamins BORDEAUX 8 1 
2019-1003 97 Quai de Bacalan BORDEAUX 11 5 

2011-0702 opération 2020-0221 259 cours de la somme BORDEAUX 3 0 
2011-0668 opération 2020-0224 rue Condillac BORDEAUX 3 0 
2011-0682 opération 2019-1019 78 route de Branne CADILLAC 6 1 

2011-0508 opération 2019-1222 15 place Aristide Briand CASTELNAU 
4 0 MEDOC 

2011-0696 opération 2019-1023 26 avenue René Cassagen CENON 5 1 

2011-0679 opération 2020-1111 33 rue Victor Hugo COUTRAS 5 0 

2011-0670 opération 2020-0227 4 route de Libourne CREON 11 1 
2011-0672 opération 2020-0229 29 avenue du Médoc EYSINES 8 2 

2011-0657 opération 2020-0226 70 avenue de l'entre deux mers FARGUES ST 
6 1 HILAIRE 

2011-0651 opération 2020-0915 1315 RUE Jules Guese FLOIRAC 7 1 

2011-0704 opération 2020-0228 9 rue Latapie LABREDE 9 1 

2011-0701 opération 2020-0503 place Jean Hameau LA TESTE 11 1 
2011-0666 opération 2019-1020 78 cours du Général Leclerc LANGON 8 1 
2011-0510 opération 2019-1014 19 avenue de la libération LATRESNE 7 1 

2012-0273 opération 2020-0697 35 rue Emile Zola LE BOUSCAT 7 0 

2020-1103 26 Boulevard de la plage LEGE CAP FERRET 2 1 

2011-0699 opération 2020-0700 route de Bordeaux petit Piquey LEGE CAP FERRET 3 1 

2011-0676 opération 2019-1016 65 cours du Général de Gaulle LESPARRE 10 1 

2011-0680 opération 2019-1022 87 avenue du Général de Gaulle 
LIBOURNE 9 1 BP 81 

2017-0811 opération 2020-0222 15 place Descazes LIBOURNE 7 1 

2015-0224 opération 2020-0869 16 avenue Pythagore MERIGNAC 9 0 

2015-0225 opération 2020-0870 4 avenue Durand Dassier PAREMPUYRE 3 0 

2011-0686 opération 2020-1045 26 rue Ferdinand Buisson PAUILLAC 4 1 
2011-0706 opération 2020-0223 30 bis avenue General Leclerc PESSAC 3 0 

2011-0710 opération 2020-0231 30 rue de la croix blanche SALLES 6 0 

2011-0725 opération 2019-1017 64 rue Emile Dantagngnan ST ANDRE DE 
8 1 CUBZAC 

2011-0726 opération 2020-0230 58 avenue de la république ST LOUBES 7 1 

2011-0719 opération 2020-0879 74 avenue Montesquieu ST MEDARD EN 
8 1 JALLES 

2011-0722 opération 2020-1044 1 rue Alphonse Micheau ST SAVIN 4 1 

2011-0724 opération 2020-0871 1 place Charles de Gaulle ST SEURIN SUR 
4 0 L'ISLE 

2011-0716 opération 2019-1021 21 avenue de Verdun STE FOY LA 
7 1 LONGUE 

2014-0440 opération 2019-0609 37 avenue de l'océan VENDAYS 
2 2 MONTALIVET 
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Arrêté n°3398091 du 09 février 2021 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde du 07 décembre 2020 ; 

VU la demande présentée par Monsieur Eric CADO pour le compte de l'établissement CREDIT MUTUEL DU 
SUD OUEST implanté à l'adresse 80 avenue de la résistance à 33220 PINEUILH en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sureté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 04 février 2021 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement CREDIT MUTUEL DU SUD OUEST est autorisé(e) dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 80 avenue de la résistance à 33220 PINEUILH un système de 
vidéoprotection pour 6 caméra(s) intérieure(s) en zone accessible au public et 2 caméra(s) extérieure(s) confor
mément au dossier enregistré sous le n• 2020-1122 . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin de ne pas risquer de discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente autorisa
tion. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judi
ciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et auto
risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité in
térieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de vidéo
protection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence dépar
tementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 :oute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement 
dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 :Sans préjudices des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'inté
ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas de modifica
tion des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard des dispositions du code de la sécurité intérieure susvisées. Elle est déli
vrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 

Article 7 :Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publica
tion, la présente autorisation peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, espla
nade Charles de Gaulle - CS41397 - 33077 BORDEAUX CEDEX], d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] et d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bor
deaux (9, rue Taste! - BP 947 - 33063 BORDEAUX CEDEX]. Les recours sont dépourvus de caractère suspen
sif. En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Mme la directrice de cabinet, Mme la colonelle commandant le groupement de gendarmerie et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 

La cheffe de la section réglementation géné
rale du bureau des police administratives 
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